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CONVENTION DE PARRAINAGE AVEC LE CREDIT AGRICOLE NORD FRANCE POUR 
L’ORGANISATION DU FORUM SANTE ET HANDICAP 2024 

 

Entre les soussignés, 
 
La Ville de Maubeuge,  
Sise Place du Docteur Forest 
PB 80269 
59607 MAUBEUGE cedex 
N° Siret : 21 59 039 23 000 13 
Représentée par Monsieur Arnaud DECAGNY, Maire, agissant en vertu des dispositions de la délibération n°            
du Conseil Municipal en date du 01 octobre 2024, 
 
 
ci-après désignée « la Ville » ou « le Bénéficiaire » 
d’une part 

 
et, 
 
La Société (statut juridique)  
représentée par Mme/M.                                                     , en qualité de                                       , 
située (adresse) 
R.C.S : 
S.I.R.E.N.  
 
ci-après désignée « le Parrain » 
d’autre part, 
ci-après dénommés collectivement les « parties » 
 
Vu l’arrêté du 6 janvier relatif à la terminologie économique et financière qui définit la notion de 
parrainage ; 
Vu le guide pratique relatif à la sécurisation des opérations de parrainage des entreprises édité par l’Agence 
Française Anticorruption (AFA) de mars 2024 ; 
Vu le 7° du 1 de l’article 39 du CGI ; 
Vu l’instruction BOI-BIC-RICI-20-30-10-20 du 21/06/2023 ; 
Vu l’instruction BOI-BIC-CHG-40-20-40 du 30/8/2016 ; 
 
 

Il a été préalablement exposé ce qui suit : 
 
La Ville de Maubeuge organise, le 22 et 23 novembre 2024, le Forum Santé et Handicap. 
 
Dans l'objectif de diminuer le coût total de l’évènement et de bénéficier de la notoriété liée à cet 
événement auprès du grand public et de ses retombées publicitaires, le Crédit Agricole Nord France 
souhaite s'associer à la ville. 
 
Il s’agit plus précisément d’une opération de parrainage consistant à promouvoir l’image du parrain et se 
traduisant par la mise à disposition de l’identité de la marque pour exploitation et de prestations consenties 
par le Bénéficiaire, en contrepartie d’un apport financier versé à la Ville. 
 
Article 1 : Objet de la convention 
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La présente convention a pour objet de fixer les modalités du soutien apporté par le parrain au bénéficiaire 
dans le cadre du projet et de définir les prestations consenties par le bénéficiaire en contrepartie de cet 
apport financier. 
 
Article 2 : Obligations du parrain 
 
Par la présente convention, le parrain s’oblige à verser une contribution financière pour un montant de  
1 200€ payés par                    . Le libellé du virement est :                           
 
N° RIB 
Code Banque :                                   Code guichet :                           N°compte :                          Clé :                
N° IBAN 
                      
Code BIC 
                                     
 
Le paiement interviendra au cours de la période allant du  1er janvier 2025 au 31 mars 2025. 
 
Il accomplit toutes les formalités et assume toutes les obligations qui lui incombent pour se mettre en 
conformité avec la législation et la réglementation en vigueur au niveau fiscal. 
 
Article 3 : Obligations de la Ville 
 

3.1 Obligations de la Ville liées à la valorisation de l’image du parrain 
 
Par le versement de la contribution du parrain, le bénéficiaire s’engage :  
-à utiliser l’intégralité de la contribution apportée par le Parrain pour financer le projet ; 
-à promouvoir l’image de celui-ci dans un but commercial. A ce titre, il délivre des prestations notamment 
immatérielles ou matérielles au profit du Parrain ; 
-le Bénéficiaire s’engage à soumettre au Parrain lesdits documents avant impression, afin qu’il puisse 
notamment vérifier l’utilisation de son logotype au regard de sa charte graphique ; 
 
Cette promotion de l’image se fera par le biais des prestations suivantes, avant le Forum Santé et Handicap : 
 

- Insertion du logo du parrain : 
▪ sur différents supports de communication, 
▪ sur le carton officiel d’invitation, 

 

A cet égard, le Bénéficiaire déclare au Parrain qu’il est en droit de concéder de telles autorisations et 
garantit le Parrain contre toute réclamation ou revendication des photographes et/ou auteurs du projet, 
dans le cadre des droits accordés à l’occasion du projet 

 

3.2   Responsabilité de la Ville en sa qualité d’organisateur  
 

La Ville agit en sa qualité d'organisateur principal en collaboration avec l’association « Handicap 
Autrement ». En conséquence elle fera en sorte qu'à l'égard des tiers, cette qualité ne puisse pas être, par 
erreur, attribuée au parrain. En sa qualité de responsable de la manifestation, la Ville assume seule la 
responsabilité des dommages, de quelque nature qu'ils soient. 
 

 3.3 Facturation de la prestation de publicité dans le cas des opérations de parrainage 
 

En contrepartie de la somme convenue à l’article 2 et versée par le Parrain, le Bénéficiaire établit une 
facture TTC relative à la prestation. 
 

Article 4 : Suivi 
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Pour assurer le suivi de la présente convention, les Parties désignent les interlocuteurs suivants : 
Pour le Bénéficiaire : Madame Elodie RAIROUX, Service « Santé » de la ville de Maubeuge 
Pour le Parrain : Madame/Monsieur (Prénom + NOM, coordonnées) 
 
Article 5 : Propriété intellectuelle 
 
Il est expressément précisé que le Bénéficiaire demeure le seul propriétaire du projet. Le concept ne doit 
pas être utilisé par le Parrain pour d’autres fins que celle d’assurer les prestations liées à la Convention et 
pendant la durée de la manifestation 2024. Le Parrain s’engage à ne pas porter atteinte aux droits de 
propriété du Bénéficiaire sur le projet quelle qu’en soit la forme ou la nature. 
 
Article 6 : Modifications 
 
La présente Convention ne peut être modifiée que par un avenant écrit conjointement et signé par les deux 
Parties. 
 
Article 7 : Durée de la convention 
 
Les parties conviennent que les effets de la présente convention débutent à compter de sa signature et 
s’achève de plein droit au lendemain du versement du don.  
 
En aucun cas, la durée de la présente convention ne pourra faire l’objet d’une prorogation par tacite 
reconduction. 
 
Article 8 : Attribution de juridiction 
 
En cas de litige, faute d’avoir pu être résolu à l’amiable entre les Parties, le Tribunal compétent, au regard du 
l’objet du contrat, sera le juge judiciaire à savoir le Tribunal de proximité du tribunal judiciaire du lieu du 
domicile du défendeur. 
 
 

Fait à Maubeuge en 2 exemplaires originaux, le                                                                           2025
 
  Pour la Ville de Maubeuge    Pour la Société 
   Le Maire        
 
 
 
 
 
   Arnaud DECAGNY
 


	207 AUTORISATION SIGNATURE CONVENTION PARRAINAGE
	207 D ANNEXE CONVENTION-tampon

